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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 471-2004, 19 mai 2004
Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3)

Commission scolaire
— Normes, conditions et procédure d’aliénation
d’un immeuble

CONCERNANT le Règlement sur les normes, les condi-
tions et la procédure d’aliénation d’un immeuble d’une
commission scolaire

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 452 de la Loi sur
l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3), le gouverne-
ment peut, par règlement, établir les normes, les condi-
tions et la procédure d’aliénation d’un immeuble d’une
commission scolaire ou du Comité de gestion de la taxe
scolaire de l’île de Montréal et prévoir les cas ou condi-
tions où l’aliénation doit avoir lieu à une valeur nomi-
nale fixée par le ministre et prévoir l’autorisation du
ministre à plusieurs étapes, autorisation qui peut être
assortie de conditions ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du règlement en annexe au présent décret a été publié
à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
30 décembre 2003 avec avis qu’il pourrait être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de sa publication ;

ATTENDU QU’un commentaire a été formulé à la suite
de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE le Règlement sur les normes, les conditions et la
procédure d’aliénation d’un immeuble d’une commis-
sion scolaire annexé au présent décret soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement sur les normes, les conditions
et la procédure d’aliénation d’un
immeuble d’une commission scolaire
Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3, a. 452, 1er al., par. 2°, et 2e al.)

CHAPITRE I
DÉFINITIONS ET APPLICATION

1. Aux fins du présent règlement, on entend par :

1° «valeur », l’évaluation uniformisée d’un immeuble
obtenue par la multiplication des valeurs inscrites pour
cet immeuble au rôle d’évaluation d’une municipalité
par le facteur comparatif établi pour ce rôle en vertu de
l’article 264 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q.,
c. F-2.1) ;

2° « commission scolaire », une commission scolaire
et le Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île de
Montréal.

2. Le présent règlement ne s’applique pas à une ser-
vitude consentie par une commission scolaire lorsque la
contrepartie n’excède pas 20 000 $.

CHAPITRE II
ALIÉNATION D’UN IMMEUBLE DONT LA
VALEUR EXCÈDE 100 000 $

SECTION I
AUTORISATION DU MINISTRE

3. Une commission scolaire qui désire aliéner un
immeuble dont la valeur excède 100 000 $ doit obtenir
l’autorisation du ministre de l’Éducation.

SECTION II
ALIÉNATION PAR VOIE DE SOUMISSIONS
PUBLIQUES

4. L’aliénation d’un immeuble d’une commission
scolaire dont la valeur excède 100 000 $ doit être
effectuée par voie de soumissions publiques. Toutefois,
si l’immeuble est enclavé, l’aliénation peut être faite par
voie d’appel d’offres sur invitation écrite auprès des
propriétaires d’immeubles contigus ou, si un seul proprié-
taire est concerné, de gré à gré.
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5. L’appel d’offres public est publié en français :

1° soit dans un quotidien de Québec ou de Montréal
et dans un hebdomadaire régional circulant dans la
région où l’immeuble est situé ;

2° soit par un système électronique d’appel d’offres.

Le délai pour la réception des soumissions ne peut
être inférieur à quatre semaines.

La date, l’heure et l’endroit fixés pour le dépôt et pour
l’ouverture des soumissions doivent être indiqués dans
l’appel d’offres public. L’ouverture des soumissions doit
être publique.

Les documents d’appel d’offres doivent contenir une
mention précisant que la commission scolaire ne
s’engage à accepter aucune soumission.

L’aliénation qui donne suite à un appel d’offres public
s’effectue en faveur du soumissionnaire qui a présenté la
soumission conforme la plus élevée.

6. Une commission scolaire ne peut aliéner un
immeuble pour un prix inférieur à sa valeur. Toutefois,
lorsque toutes les offres reçues sont inférieures à la
valeur de l’immeuble :

1° le ministre peut autoriser la commission scolaire à
aliéner l’immeuble au plus offrant ;

2° la commission scolaire peut, si elle ne demande
pas l’autorisation visée au paragraphe 1°, confier la
vente à un courtier immobilier.

Lorsque toutes les offres reçues par le courtier immo-
bilier sont inférieures à la valeur de l’immeuble, le
ministre peut autoriser la commission scolaire à aliéner
l’immeuble à celui dont l’offre est la plus élevée.

SECTION III
ALIÉNATION DE GRÉ À GRÉ À CERTAINS
ORGANISMES

7. Malgré l’article 4, le ministre peut autoriser une
commission scolaire à aliéner de gré à gré un immeuble
à l’un des organismes suivants, à la valeur nominale
qu’il fixe :

1° à une commission scolaire dont le territoire se
superpose en tout ou en partie au sien ou est contigu ;

2° à un collège d’enseignement général et profes-
sionnel ;

3° à une université ;

4° à un établissement d’enseignement privé agréé
aux fins de subventions conformément à la Loi sur
l’enseignement privé (L.R.Q., c. E-9.1) ;

5° à un établissement public au sens de la Loi sur les
services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2) ou à la Corporation d’hébergement du Québec ;

6° à la Société d’habitation du Québec ou à Immobi-
lière SHQ ;

7° à la Société immobilière du Québec ;

8° à une municipalité locale au sens de la Loi sur
l’organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9), à
une municipalité régionale de comté ou à une commu-
nauté métropolitaine, sur le territoire de laquelle est
situé l’immeuble ;

9° à une coopérative d’habitation, pour qu’elle
acquière et utilise l’immeuble à des fins de logement
social ;

10° à un organisme ou à une institution qui est un
organisme de bienfaisance enregistré aux fins de la Loi
sur les impôts (L.R.Q., c. I-3) ou à un organisme sans
but lucratif qui poursuit des fins culturelles, scientifi-
ques, récréatives, charitables ou sociales, pour qu’il y
poursuive de telles fins ;

11° à un centre de la petite enfance, à une garderie, à
un jardin d’enfants ou à une halte-garderie, au sens de la
Loi sur les centres de la petite enfance et autres services
de garde à l’enfance (L.R.Q., c. C-8.2), pour qu’il y
installe ce centre, cette garderie, ce jardin d’enfants ou
cette halte-garderie.

Cependant, une telle autorisation est conditionnelle à
l’insertion au contrat de vente d’une clause de premier
refus, en faveur de la commission scolaire, en vertu
de laquelle l’organisme devra, s’il désire aliéner
l’immeuble, l’offrir d’abord à la commission scolaire au
prix auquel il l’a initialement acquis de celle-ci.

SECTION IV
ALIÉNATION POUR UNE CONTREPARTIE AUTRE
QUE MONÉTAIRE

8. Malgré les articles 4 et 7, le ministre peut autoriser
l’aliénation de gré à gré d’un immeuble à une personne
qui offre une contrepartie autre que monétaire de valeur
au moins égale à la valeur de l’immeuble.
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CHAPITRE III
DISPOSITIONS FINALES

9. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les normes, les conditions et la procédure d’aliénation
d’un immeuble d’une commission scolaire édicté par le
décret numéro 37-90 du 17 janvier 1990.

10. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

42496

A.M., 2004
Arrêté du ministre des Affaires municipales, du
Sport et du Loisir concernant l’établissement
d’indicateurs de gestion relatifs à l’administration
de certains organismes municipaux en date du
21 mai 2004

Loi sur le ministère des Affaires municipales,
du Sport et du Loisir
(L.R.Q., c. M-22.1)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 17.6.1 de la Loi
sur le ministère des Affaires municipales, du Sport et du
Loisir (L.R.Q., c. M-22.1), modifié par l’article 208 du
chapitre 19 des lois de 2003, le ministre des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir peut, après consulta-
tion des organismes représentatifs des municipalités et
notamment de l’Union des municipalités du Québec et
de la Fédération québécoise des municipalités locales et
régionales (FQM), établir des indicateurs de gestion
relatifs à l’administration des organismes municipaux et
prescrire les conditions et modalités suivant lesquelles ces
indicateurs doivent être implantés dans ces organismes ;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, le ministre
peut aussi :

— classer par catégorie les organismes municipaux et
établir des indicateurs de gestion ou des conditions et
modalités d’implantation pouvant varier suivant les caté-
gories d’organismes municipaux ;

— prescrire les modalités suivant lesquelles les orga-
nismes municipaux doivent fournir aux citoyens l’infor-
mation qu’il détermine relativement aux résultats cons-
tatés à travers les indicateurs de gestion appliqués ;

— soustraire à l’application des indicateurs de gestion,
pour toute période qu’il détermine, tout organisme muni-
cipal ;

ATTENDU QUE l’Union des municipalités du Québec
et la Fédération québécoise des municipalités locales et
régionales (FQM) ont été consultées ;

ATTENDU QU’il est opportun, à la suite de cette consul-
tation, d’établir un certain nombre d’indicateurs de gestion
relatifs à l’administration d’une catégorie d’organismes
municipaux ;

ATTENDU QUE l’article 12 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) prévoit qu’un règlement peut être
édicté sans avoir été précédé de la publication, à la
Gazette officielle du Québec, d’un projet de règlement
lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de
la situation l’impose ;

ATTENDU QUE l’article 18 de la Loi sur les règlements
prévoit qu’un règlement peut entrer en vigueur dès la
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec
lorsque l’autorité qui l’a édicté est d’avis que l’urgence
de la situation l’impose ;

ATTENDU QUE la décision du ministre d’établir des
indicateurs de gestion relatifs à l’administration des orga-
nismes municipaux et de prescrire les conditions et moda-
lités suivant lesquelles ces indicateurs doivent être
implantés dans ces organismes doit être mise en applica-
tion de toute urgence vu que le premier exercice financier
convenu pour l’implantation des mesures nouvelles est
celui de 2003 ;

ATTENDU QUE la procédure et les délais normaux
prévus aux articles 11 et 17 de la Loi sur les règlements,
relativement à la publication d’un projet de règlement et
à la date d’entrée en vigueur du règlement le quinzième
jour qui suit sa publication à la Gazette officielle du
Québec, pourraient avoir pour effet, s’ils étaient observés,
d’enclencher trop tardivement le processus d’implanta-
tion des indicateurs de gestion ;

ATTENDU QUE, de l’avis du ministre, ces circonstances
entraînent une urgence qui justifie que soit pris le présent
arrêté sans avoir fait l’objet de la publication d’un projet
de règlement et qui justifie que ce règlement entre en
vigueur dès la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec ;
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